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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Action de santé libérale en équipe
Question écrite n° 1745

Texte de la question

M. Timothée Houssin interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur l'avenir du dispositif
Asalée (Action de santé libérale en équipe). Pour la prise en charge des patients en pathologie chronique et
favoriser la coopération entre médecins et infirmiers, ce dispositif rassemble 800 généralistes, 1 800 infirmiers
pour près d'un million de patients. Alors que 10 % des Français vivent dans un désert médical et ont des
difficultés d'accès aux soins, Asalée permet la formation d'infirmiers, y compris en pratique avancée. Une
mission qui doit d'autant plus être préservée que la création, par la loi dite « loi Valletoux », du statut d'infirmier
référent doit générer un besoin accru de formation de ces personnels de santé. Pourtant, la Caisse nationale
d'assurance maladie a acté la fin du financement des loyers pour l'hébergement des professionnels Asalée au
31 décembre 2023. Une décision prise sans concertation et sans étude de pistes de financement alternatives.
Les infirmiers Asalée relèvent en outre plusieurs points de blocage avec la Caisse nationale d'assurance
maladie (CNAM), notamment la mise en place d'un comité de surveillance en 2021, la suppression des 8
millions d'euros de réserve d'Asalée, utilisées pour le paiement des salaires et des fournisseurs, ainsi que des
retards du paiement de l'acompte mensuel pour le versement des salaires. Face aux interrogations d'Asalée en
recherche de solutions alternatives, CNAM, DSS et ministère de la santé restent silencieux. Aussi, M. le député
demande à Mme la ministre de lui communiquer les raisons qui ont amené à ces suppressions de financement
pour Asalée. Il lui demande également à quelle date un plan alternatif sera proposé à l'association. Enfin, il lui
demande de se saisir du sujet sans retard au vu de l'importance qu'il revêt pour la sécurité financière de
l'association et pour l'accès aux soins des patients.

Texte de la réponse

L'Association « Action de santé libérale en équipe » (ASALEE) porte le développement d'un dispositif organisant
une coordination renforcée entre médecins et infirmiers en confiant le suivi de 4 pathologies chroniques à des
infirmiers. La formation, la rémunération et la mise à disposition de ces infirmiers ASALEE par l'association du
même nom permettent à des milliers de médecins et de structures d'exercice coordonné d'améliorer leur
pratique et de libérer du temps médical. Les pouvoirs publics ont accompagné le projet depuis sa création et
dans sa croissance, avec un financement quasi-intégral par l'Assurance maladie pour un montant supérieur à 80
millions d'euros par an. L'évaluation du dispositif, assurée par l'institut de recherche et documentation en
économie de la santé depuis 2018, montre ainsi que la coopération entre un médecin et un infirmier via ASALEE
a un impact positif significatif sur la taille de la patientèle d'un médecin (+ 6,6 % de patientèle file active et +
7,7 % de patientèle médecin traitant) et permet d'améliorer la prise en charge des patients, notamment les
patients diabétiques de type 2 dont le suivi est très significativement amélioré (progression de 12,7% du contrôle
de l'hémoglobine glyquée et de la microalbuminurie entre 2010 et 2017 pour ces patients). Le financement de ce
dispositif est encadré par une convention financière conclue entre l'association ASALEE et l'Assurance maladie,
qui détaille les dépenses prises en charge. Les paramètres de cette convention ont fait l'objet de nombreux
échanges dans le cadre de son renouvellement. Une nouvelle convention a été signée le 11 juin 2024 pour
sécuriser le cadre financier de l'année 2024, constituant un effort financier de plus de 100 millions d'euros. Cette
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subvention représente 1 550 Equivalents temps plein (ETP), soit 350 ETP supplémentaires par rapport à la
précédente convention. Un avenant prolongeant la convention pour une période de six mois a été signé par
l'Assurance maladie et l'association le 4 décembre 2024.
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